
Intitulé de l'action Dispositif d’accompagnement à l’émergence du projet de création
(DEPCE)

Maître d'œuvre : Chambre de Métiers et de l'Artisanat

Bénéficiaires
Allocataires du RSA accompagnés par le CD66 ayant un projet de 
création d’emploi 

Début de session Parcours adapté avec dates d’entrées et sorties définies de janvier à 
décembre, durée du dispositif : entre 4 et 6 mois

Lieux Argelés, Céret, Prades, Iles Sur Têt, Rivesaltes, Saillagouse

Programme 1/ Entrée sur le dispositif création d’entreprise

Un  conseiller  technique  suit  le  bénéficiaire  dans  l’ensemble  du
dispositif  et  lui  propose un appui  personnalisé en fonction de ses
problématiques.

Des  techniciens  de  la  CMAR assurent  le  tutorat  tout  au  long  du
parcours.

                                     Analyse du projet

Appréhender le pilotage et la gestion de son entreprise, élaborer 
l’étude prévisionnelle de son projet : 

• Choisir le bon statut : formes juridiques, régimes fiscaux, régimes 
sociaux et les incidences sur ses choix.

• Appréhender les documents de synthèse comptables
• Réaliser l’étude prévisionnelle de son projet d’installation, 

identifier ses ressources et les points clés de la faisabilité de son 
projet.

• Calculer son chiffre d’affaires prévisionnel et ses charges
• Savoir appréhender la rentabilité du projet en intégrant la capacité

à rembourser les engagements bancaires 
• Elaborer son plan de financement 
• Anticiper l’organisation administrative et comptable de son 

entreprise
• Identifier les actions liées à la responsabilité sociétale des 

entreprises (RSE) possibles.
• Préparer ses démarches d’immatriculation par voie 

dématérialisée.

Trouver des clients et mettre en œuvre une stratégie commerciale
efficace pour vendre sur site ou en ligne ses produits et 
services :

• Trouver ses clients en étudiant son marché et en se démarquant 
de ses concurrents

• Créer ses outils de communication adaptés à son entreprise et 
valoriser son identité dans sa stratégie commerciale 

• Choisir ses circuits de distribution
• Cibler les actions commerciales les plus adaptées à ses clients



1bis/ Entrée sur le dispositif de reprise d'entreprise : évaluer 
avec un expert de la CMA une reprise d’entreprise avec un 
appui personnalisé  

• Accueil
• Recherche d’entreprises accessibles à reprendre : type, zone,
prix 

• Proposition des entreprises à reprendre sur  le département
des Pyrénées-Orientales qui pourraient être en adéquation avec le
projet défini 

• Étude  du  projet :  la  localisation,  le  prix,  la  possibilité  de
financements

• Émergence de projet : le rôle du chef d’entreprise, l’arbre à
produit déployé, la clientèle gardée et visée, prévisionnel

• Structuration du projet : préparation de la passation 

• Recherches des aides possibles 

• Bilan, comité d’évaluation des projets.

• Présentation en comité d’évaluation des projets

2/Accompagnement à la finalisation du projet création ou 
reprise:

Le conseiller et l’usager co-construiront le/les dossier.s de 
demandes d’aides en adaptant le business plan. 
Les copies de dossier.s seront faites pour l’usager afin qu’il garde 
un exemplaire.
Le conseiller enverra le dossier.par mail à la Fondation de la 
deuxième Chance si une demande est faite.

3/Comité ( facultatif mais recommandé)

4/Formation tableaux de bord (facultatif mais recommandé)

Les personnes qui sont sûres de poursuivre et de s’installer, seront 
invitées à suivre l’atelier, afin de pouvoir piloter leur entreprise :il 
permettra de comprendre sa trésorerie et d’inclure toutes les charges 
inhérentes à la structure.
Un conseiller technique en gestion dispensera cet atelier, permettant la
mise en place de tableaux de gestion de pilotage. Les dossiers et 
business plan seront transmis en amont au formateur pour qu’ils 
puissent les étudier et mettre en place les tableaux adéquats.

Accueil avec café

Présentation des outils

Travail sur son tableau avec le formateur

Prise de rendez-vous individuels

Rendez-vous individuels pour la personnalisation

Réunions

Pilotage

Retranscription des résultats au Département  



Prise de rendez-vous avec les divers CFE 

Résultats attendus
Évaluer la faisabilité du projet, accompagnement au deuil si non 
réalisable en valorisant la démarche effectuée et retour au 
prescripteur

Pré-Requis

Avoir participé à l’information collective en MSP (sur les territoires le 
permettant) et retourné l’auto-évaluation (auto-diagnostic) à son 
conseiller qui l’intègrera à son dossier Parcours.
Ne jamais avoir créé d'entreprise (ne pas avoir de SIRET en cours) : 
générer un avis de situation au répertoire Sirene si déjà créé et le 
joindre à l’auto-évaluation.
Qualification requise au métier envisagé .
Etre autonome au niveau numérique.
Être mobile pour les trajets domicile/CMA (ligne de bus 16 et 21 
Perpignan/Rivesaltes).
Etre disponible

Coordonnée Partenaire Keltoum Bensil - 04.68.35.87.98 – keltoum.bensil@cma66.fr

Référents de l’action
Correspondant 
Pilote

Jérôme VERGES - 04 68 68 48 38 - jerome.verges@cd66.fr
Virginie FELTZ     virginie.feltz@cd66.fr   06 70 48 91 63
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